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Assemblée annuelle de l’ACPNB, du 22 au 24 mai 2009
Rapport du Bureau du prévôt des incendies
En 2008, le personnel du Bureau du prévôt des incendies a mis l'accent sur l’appui continu et l'amélioration des Services d'incendie du Nouveau-Brunswick, qui comprennent les enquêtes sur les incendies, l'élaboration de programmes de prévention des incendies, l’analyse de politiques, l’aide à l'élaboration des rapports d'incendie, la prestation de la formation et les interventions en cas d'incidents impliquant des matières dangereuses. Le Bureau a également embauché un autre prévôt régional des incendies, M. Paul Boudreau, qui se charge de fournir des services de soutien supplémentaire dans la région de Moncton. Comme vous le savez, l’ajout de ce nouveau membre du personnel a modifié le territoire de tous les prévôts régionaux des incendies, conformément au bulletin numéro 2008‑04 daté du 2 juillet 2008 qui a été envoyé à tous les services d'incendie.
La formation des pompiers, les enquêtes sur les incendies, le programme d’intervention en cas d’incidents impliquant des matières dangereuses et l’aide aux services d’incendie demeurent les principales priorités de notre équipe. Le Bureau du prévôt des incendies poursuit son travail relatif aux fausses alertes et aux gyrophares rouges. Ces initiatives sont appuyées par l'ACPNB et pilotées par Susan Gamble. Un résumé du rapport sur les gyrophares rouges a été fourni à la conférence de l'an dernier. En tout, 45 services d’incendie ont été sélectionnés pour le projet relatif aux fausses alertes et y ont pris part. Les renseignements recueillis aident à déterminer la fréquence des alertes, notamment des fausses alarmes. Les résultats de cette étude ont mené à une analyse plus poussée de la question, ce qui permettra au Bureau du prévôt des incendies de recommander des mesures à l'ACPNB en vue de réduire le nombre d’alertes de ce genre.
· Incendies signalés :
Total des incendies signalés par les services d’incendie : environ 30 000
Décès attribuables à des incendies
2008 : dix (huit hommes et deux femmes)
Jusqu'à présent en 2009 : cinq, soit trois hommes (Bristol, Tracadie et Fredericton) et deux femmes (Miramichi et Minto) 
L'agente chargée des rapports d'incendie, en collaboration avec le prévôt régional des incendies, continue de fournir une formation et un soutien aux services d'incendie en matière de présentation des rapports d'incendie. Nous visons à faire en sorte que tous les services d'incendie utilisent le système de soumission des incidents par Internet pour présenter leurs rapports d'incendie. Nous continuons de rappeler aux services d'incendie l'importance de l'obligation légale qu'a le chef-pompier de signaler au prévôt des incendies chaque appel qui survient sur son territoire.
· Prévention des incendies
· La campagne de 2008 a remporté un grand succès. Le thème de cette année était Vérifiez votre avertisseur de fumée – Votre vie en dépend!
· Nous tenons à remercier l'ACPNB et le service d'incendie de Woodstock pour le lancement de la Semaine de la prévention des incendies, qui a eu lieu le 4 octobre 2008.
· La Semaine de prévention des incendies de 2009 se tiendra du 4 au 10 octobre et sera lancée à Saint Andrews le 3 octobre 2009.
· Le thème de la Semaine en 2009 est Prévenez les incendies – Prendre de bonnes habitudes peut sauver des vies.
Encore une fois cette année, le thème de la Semaine de la prévention des incendies sera diffusé seulement au Nouveau-Brunswick. Le Comité directeur de la prévention des incendies est composé de représentants de l'Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick, de la Direction des communications et de la sensibilisation du public du ministère de la Sécurité publique et du Bureau du prévôt des incendies. Le Comité directeur estimait que ce thème exprimait notre besoin le plus pressant. Les statistiques sur les incendies ont servi à nouveau à définir des tendances à l'égard des décès attribuables aux incendies et nous ont aidés à changer les habitudes de nos jeunes de façon à avoir des répercussions sur les adultes. L'affiche bilingue de la Semaine de la prévention des incendies est en voie d'être conçue par Source de prévention et sera distribuée par le Bureau du prévôt des incendies et les services d’incendies de la province. En tout, 2 000 affiches seront imprimées et distribuées à tous les services d'incendie afin qu'elles soient bien en vue dans leurs collectivités.
La campagne Les détecteurs de fumée arrivent... pile a été relancée en 2006 et s’est poursuivie tout au long de 2008 grâce en partie au partenariat créé entre le Bureau des assureurs habitation, automobile et entreprise du Canada, l’Association des chefs pompiers du Nouveau‑Brunswick, l’Association des agents de prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick et le Bureau du prévôt des incendies. Une somme totale de 30 000 $ a été utilisée pour acheter des détecteurs de fumée et des piles en 2008. En tout, 37 services d'incendie ont participé activement à la campagne en effectuant des visites dans 39 940 résidences et en distribuant gratuitement 2 846 détecteurs de fumée et 5 110 piles selon les besoins, tout en faisant la promotion de la prévention des incendies.
Les maisons ToutRisque ont continué de servir à l'éducation du grand public. Cet outil éducatif a notamment été utilisé dans les écoles, les services d’incendie et les salons d’habitation.
En 2008, notre comité directeur a été très actif et ses membres ont formulé de nombreux commentaires. Le Comité s’est rencontré deux fois en 2008 et s’est déjà réuni à une reprise en 2009. Au cours de la dernière réunion le 27 janvier dernier, les membres ont discuté du thème, des ressources et des trousses de la Semaine de prévention des incendies de 2009. Le comité directeur a l’intention de fournir les ressources en matière de prévention des incendies aux services d’incendie du Nouveau‑Brunswick à un coût abordable et dans des délais raisonnables. Source de prévention s’est engagée à répondre à nos besoins et a promis de livrer la marchandise à nouveau en 2009.
La Direction des communications et de la sensibilisation du public du ministère de la Sécurité publique s'est chargée de la rédaction du bulletin Sécurité-incendie en 2008, en collaboration avec le ministère de l'Éducation et le Comité directeur de la prévention des incendies. Plus de 40 000 bulletins ont été distribués dans toutes les écoles publiques et privées, autochtones et chrétiennes de l’ensemble du Nouveau‑Brunswick. Le tirage des 27 prix de l’Association des agents de prévention des incendies a eu lieu en novembre au bureau régional du prévôt des incendies à Saint-Jean. Le ministre de la Sécurité publique, le ministre de l'Éducation et le prévôt des incendies ont tiré le nom du chef pompier d'un jour.  Le chef pompier d’un jour en 2008 était Shelby Parker, âgée de six ans, de Salisbury. Cette année, les sacs de livres et les poupées Sparky ont été commandités par l'ACPNB. La Fondation Canadian Tire pour les familles a donné des extincteurs d'incendie et des détecteurs de fumée et l'Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick a fourni des trousses de premiers soins et des lampes de poche. Je tiens à remercier tous les commanditaires pour leur généreuse contribution et leur engagement.
· Extincteurs d'incendie – permis et renouvellement en 2008
Les permis de vente et d’entretien des extincteurs d’incendie sont délivrés en vertu de la Loi sur la prévention des incendies. En date du 1er avril 2008, la Direction des services d’inspection technique, en collaboration avec le Bureau du prévôt des incendies, délivrait les permis au coût de 20 $ chacun.
· Enquêtes sur les incendies
Au cours de l'année 2008, 152 incendies ont fait l'objet d'une enquête par le Bureau du prévôt des incendies. Il a été conclu que 43 d’entre eux (28 %) étaient de nature indéterminée, 39 (26 %) étaient de nature accidentelle, 18 (12 %) ont été causés par un feu électrique, 10 (6 %) ont été causés par un autre genre de feu et 42 (28 %) étaient d’origine criminelle.
Si vous avez besoin de l'aide d'un prévôt régional des incendies pour effectuer une enquête sur un incendie, vous pouvez communiquer avec le Centre provincial de communications mobiles (CPCM) en tout temps. L'opérateur du CPCM enverra un message par téléavertisseur au prévôt régional des incendies de service, qui retournera votre appel. CPCM : 506-453-7171 ou 1 866 942-9628
· Médailles des services d'incendie pour 2008
Au cours de la période visée par le présent rapport, le Bureau du prévôt des incendies a distribué 368 médailles dans les services d'incendie du Nouveau-Brunswick. Voici la répartition des médailles :
15 ans – 119
20 ans – 114
25 ans – 62
30 ans – 40
35 ans – 12
40 ans – 14
45 ans – 5
50 ans – 2
· Comité d’examen des normes relatives aux camions d’incendie
Ce comité a été très actif au cours de la période visée par le présent rapport. Ses membres se sont réunis à plusieurs reprises pour passer en revue les devis des camions et pour examiner les véhicules de secours avant qu'ils ne soient mis en marché par le fabricant. En tout, 10 véhicules de secours ont été achetés en 2008.
· Formation des pompiers
Un programme de formation des pompiers de base est offert dans les deux langues officielles par le Collège communautaire du Nouveau-Brunswick à Miramichi et dispensé par des instructeurs agréés dans les neuf régions desservies par l'Association des chefs pompiers du Nouveau-Brunswick. Cette formation est offerte gratuitement aux services d'incendie locaux.
Ce programme, qui a été lancé à l’automne 2008, pourra fournir une formation des pompiers de base à 300 pompiers volontaires. De plus, 240 pompiers volontaires auront la possibilité d'entreprendre une formation relative aux interventions en cas d'incidents impliquant des matières dangereuses. Au cours de l’exercice financier, 313 pompiers ont terminé ou entrepris une formation.
Ce programme est le fruit d'une collaboration entre l'Association des chefs pompiers du Nouveau-Brunswick, le ministère de la Sécurité publique, le ministère des Gouvernements locaux et le ministère de l'Éducation postsecondaire, de la Formation et du Travail.
· Processus d'examen des services d'incendie
En 2008, le Bureau du prévôt des incendies a reçu 106 demandes d'examen et a administré 870 examens. Il continue d'offrir gratuitement aux services d'incendie un examen par un tiers indépendant.
Le Bureau du prévôt des incendies a entrepris l'évaluation du processus d'examen en vue afin d'en améliorer la prestation. En avril 2008, le prévôt régional des incendies Dallas Boudreau a élaboré et mis en œuvre le concept selon lequel des surveillants sont utilisés pour donner les examens. Actuellement, on a recours trois surveillants (Campbellton, Péninsule acadienne et île de Grand Manan). Nous continuerons d'évaluer le besoin de surveillants pour l'ensemble du Nouveau‑Brunswick.
· Programme d’intervention en cas d’incidents impliquant des matières dangereuses
Fredericton et Saint-Jean demeurent les seules villes qui disposent d'une équipe d'intervention en cas de catastrophe importante en sous-traitance dans la province. Les concepts d'intervention en cas d'incidents impliquant des matières dangereuses ont été évalués pour assurer une intervention provinciale appropriée. En 2008, comité consultatif des chefs de pompiers a recommandé l'adoption du concept de l’équipe d’intervention rapide, ce qui a été fait.  Des négociations en vue de conclure des ententes sur les équipes d’intervention rapide se poursuivent avec Edmundston, Bathurst et Moncton. En 2008, il y a eu un incident de déversement de produits chimiques, soit dans une école à Minto, ainsi que trois demandes d'utilisation du spectromètre pour identifier des matières de nature inconnue. Nous avons déjà eu deux autres appels en 2009, soit un relativement à un déversement chimique à Saint Andrews et un l’autre lié à l’identification d’une poudre de nature inconnue à Grand‑Sault.
· Subventions à l'ACPNB 
Le ministère de la Sécurité publique et le Bureau du prévôt des incendies continuent d'appuyer l'atelier annuel des services d'incendie qui a lieu en septembre à Miramichi. Cette année, nous avons fourni 66 000 $ pour soutenir notre engagement envers la formation des pompiers volontaires et les activités suivantes organisées par l'ACPNB :
12 000 $ – atelier de septembre à Miramichi;
50 000 $ – exercices de formation en incendie réel, incluant ceux de l’atelier de septembre à Miramichi;
3 500 $ – services d'interprétation simultanée pendant l'assemblée annuelle de l'ACPNB;
500 $ – achat de trophées pour les jeux provinciaux des pompiers.
· Soutien de l'Association des agents de prévention des incendies du Nouveau‑Brunswick
Le Bureau du prévôt des incendies continue d’appuyer l'Association des agents de prévention des incendies du Nouveau-Brunswick. L'adjoint du prévôt des incendies et des prévôts régionaux des incendies ont fait des présentations lors de l'assemblée annuelle. Nous continuons de travailler ensemble afin de fournir une analyse des tendances en matière d'incendie dans la province et d'organiser des campagnes provinciales solides de sécurité-incendie. La Direction des communications et de la sensibilisation du public du ministère de la Sécurité publique a apporté une contribution de 2 000 $ pour financer la production de l'affiche de la campagne de 2008 de la Semaine de la prévention des incendies.
Je tiens à remercier les membres du personnel des services d'incendie du Nouveau‑Brunswick qui font de nos collectivités des lieux de résidence plus sécuritaires et les membres du personnel du Bureau du prévôt des incendies pour leur dévouement et leur appui au cours de la dernière année.
Benoît Laroche
Le prévôt des incendies,
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